
INTRODUCTION

Depuis l'adoption de la Loi sur la condition physique et le sport amateur, en 1961, 
l’organisation du système sportif canadien a évolué au point de nécessiter une certaine 
adaptation par rapport au contexte moderne. Pour répondre à des demandes de la com
munauté sportive, le gouvernement fédéral a adopté au cours des 30 dernières années 
diverses stratégies traduisant, en plus de ses propres priorités, les préoccupations de 
groupes et de particuliers engagés dans des activités sportives. Le rapport du Groupe de 
travail, publié en 1988, et le rapport Dubin, plus récent, ont révélé qu’il sera nécessaire 
d’apporter des changements à la politique de façon à accroître l’efficience et l'efficacité 
des programmes qui touchent diverses disciplines sportives.

Compte tenu du grand nombre de personnes directement intéressées à la formulation 
de la politique en matière de sport, les membres du Sous-comité sur la condition physique 
et le sport amateur se sont concentrés sur les réactions qu’ont suscitées les recommanda
tions du Groupe de travail et de la Commission Dubin et, plus particulièrement, sur certains 
commentaires exprimés à l’égard du système sportif actuel. Le rapport du Sous-comité 
fait état de la contribution essentielle des athlètes, des organismes nationaux de sport 
(ONS), des organismes de service multidisciplinaires, des entraîneurs, des bénévoles et 
d’autres personnes ou groupes préoccupés par l'avenir du sport amateur. La première 
partie du rapport porte sur la structure du système sportif canadien et sur différents fac
teurs qui influent sur le développement et le rôle central de l’athlète dans le système ac
tuel. Dans la deuxième partie, on examine des éléments-clés de la gestion et des déci
sions touchant le secteur des sports. En réponse aux observations formulées par des 
représentants d'organismes au Sous-comité, on étudie, dans la troisième partie, le rôle du 
gouvernement dans les sports à l’échelle nationale et internationale, notamment sa partici
pation au financement public, et d’autres questions stratégiques.
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